
Laafi tâebo ou l'Espoir pour la santé pour les travailleurs 
 
Nous publions ci-après les termes d'une interview qu'a bien voulu nous accorder Monsieur Jean-Hubert 
Somé, Président la Mutuelle de santé Laet têebo. L'entretien a été réalisé à l'occasion de l'atelier sur la 
promotion des mutuelles de santé au Burkina Faso, qui s'est tenu dans la salle de conférences de l'Eau Vive 
à Ouagadougou, du 28 au 30juin 1999. Monsieur Somé nous présente la Mutuelle de santé Laafi têebo, et 
nous dit comment est venue l'idée de mettre en place la Mutuelle; il précise aussi les conditions d'adhésion à 
Laafi têebo qui se propose d'améliorer l'accès aux soins de santé des travailleurs sans distinction. 
 
Pouvez-vous nous présenter votre Mutuelle? 
 
- Oui, avec plaisir! Mais avant de répondre à vos questions, je voudrais porter à votre connaissance que la 
création de Laafi têebo est une initiative syndicale. La Mutuelle se propose d'offrir des prestations en matière 
de santé à ses adhérents. Son siège est à Ouagadougou et se situe dans, les locaux de la section provinciale 
de la Confédération nationale des travailleurs du Burkina (CNTB) du Kadiogo. 
Notre Mutuelle de santé a été légalement reconnue par récépissé n°98/0135/MATS/PKAD/HC/SG du 26 
ctobre 1998. 
 
Qu'est-ce qu'une Mutuelle de santé? 
 
- Une Mutuelle de santé est une association de personnes qui ont les mêmes besoins et qui s'organisent 
pour résoudre ces problèmes qui concernent la santé. La Mutuelle de santé est une composante de l'économie 
sociale avec deux caractéristiques essentielles qui sont: la SOLIDARITE et la PARTICIPATION 
DEMOCRATIQUE qui sous-tendent nécessairement les principes de base de la mutualité:  

– épanouissement de la personne; 
– autonomie et liberté; 
– but non lucratif; 
– participation démocratique;  
– solidarité; 
– dynamique d'un mouvement social;  
– responsabilité dans la gestion. 

 
Comment l'idée vous est-il venue de créer une Mutuelle de santé? 
 
- Par rapport à cette question, je voudrais vous informer que je suis formateur en mutuelles de santé. Pour 

l'instant, nous somment quatre Burkinabé formateurs en mutuelle de santé en Afrique. Nous avons été 
formés avec d'autres collègues de neuf pays d'Afrique centrale, de l'Ouest et d'Haïti par le programme 
conjoint BIT/ACOPAM-WSM-ANMC à Lomé au Togo. Selon le plan d'action élaboré à l'issue de cette 
formation, chaque formateur de retour dans son pays, devait créer une mutuelle de santé. C'est ainsi qu'au 
niveau de la section provinciale du Kadiogo de la CNTB, en collaboration avec les camarades du bureau, 
nous avons élu un comité de dix membres chargés du pilotage des activités en vue de la mise en place de 
la Mutuelle de santé Laafi têebo. 

 
Quelles prestations proposez-vous à vos membres? 
 
- Pour le démarrage de nos activités, l'assemblée générale constitutive a décidé de servir trois types de 
prestations pour l'instant: 
1. prise en charge par la mutuelle de 50% des frais de consultation et de quelques examens de laboratoire; 
2. prise en charge à hauteur de 75% des frais d'hospitalisation avec un plafond de 25.000 Fcta par an et par 

membre titulaire; 



3. tarif préférentiel: remise de 10% sur les médicaments essentiels génériques (MEG) au niveau de la 
pharmacie de la Mutuelle Laafi têebo. 

Il reste entendu que nous n'allons pas nous limiter à ces trois types de prestations; d'autres prestations 
pourront s'y ajouter au fur et à mesure que la mutuelle se développera, sur décision de l'assemblée générale 
des membres. 
 
Qui peut adhérer à la Mut uelle Laafi têebo ? 
 
- Je m'attendais évidemment à cette question! C'est vrai que Laafi têebo est une initiative syndicale, mais 
vous conviendrez avec moi qu'il s'agit là d'une structure qui concerne la santé publique et dépasse, par 
conséquent, le cadre syndical. C'est pourquoi nos statuts et règlement intérieur ont ouvert la voie à tous les 
travailleurs, qu'ils soient du secteur structuré public ou privé ou du secteur informel. Toute personne 
-physique ou morale - peut devenir membre de la mutuelle sans distinction. 
 
Quelles sont les conditions d'adhésion ? 
 
- L'adhésion est individuelle et libre. Le candidat doit simplement remplir une fiche d'adhésion et signer un 
engagement à payer ses droits d'adhésion et ses cotisations. Les droits d'adhésion s'élèvent à mille (1.000) 
Fcfa et la cotisation à mille (1.000) Fcfa par mois. Le membre doit se conformer aux dispositions des statuts 
et du règlement intérieur de la mutuelle. Le membre titulaire peut faire bénéficier à son conjoint et à six 
enfants maximum des prestations de la mutuelle. Pour un bénéficiaire supplémentaire, un supplément de 
cotisation de 200 FCFA est exigé. Il faut toutefois que ces personnes vivent sous le même toit que le 
membre titulaire. 
 
Avec quels partenaires travaillez-vous pour assurer la santé de vos membres ? 
 
- Une mutuelle de santé, surtout quand elle démarre, ne peut fonctionner sans s'assurer le partenariat des 
prestataires de soins notamment. Laafi têebo a ainsi négocié avec les services sanitaires de l'Office de santé 
des travailleurs et le centre SMI de la Caisse nationale de sécurité sociale. A cet effet, deux conventions sont 
en cours de signature. 
 
Combien de membres à jour de leurs cotisations comptez-vous à ce jour ? 
 
Pour la Mutuelle naissante qu'est Laafi têebo, le nombre des adhérents à jour dépasse deux cents (200). 

Mais la mutuelle est, semble t-il, promise à un bel avenir si l'on tient compte du nombre de personnes qui 
manifestent leur intérêt à y adhérer. 
 
Que signifie Laafi têebo et pourquoi avoir choisi ce nom ? 
 
- Laafi têebo signifie en langue mooré l'espoir pour la santé. Le choix de cette appellation procède de 
l'objectif de la mutuelle qui est de faciliter l'accès aux soins de santé des travailleurs sans distinction et de 
leurs familles. 
 
Votre dernier mot... 
- Aujourd'hui, le problème de l'accès aux soins de santé se présente différemment selon les couches de la 
population. Je pense que l'esprit mutualiste va se développer, parce qu'il est nécessaire que les travailleurs 
(au sens large) se mobilisent autour des problèmes de santé afin d'assurer à terme leur couverture sanitaire 
totale. C'est pourquoi la nécessité s'impose, à travers les mutuelles de santé, de trouver des issues d'espoir à 
ces préoccupations par des actions concrètes collectives de grande portée de manière à préserver la santé des 
populations africaines en général. 
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